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SITUATION PROFESSIONNELLE : 

  

Assistant en entreprise d’architecture, pour la consultation des entreprises et suite à l'ouverture des 
plis du projet de création du conservatoire de Melun, vous êtes chargé d'analyser et de comparer les 
offres des trois entreprises générales ayant répondu à l'offre. 

 

ON DONNE 

Dossier de base commun aux épreuves E2 et E3 

Documents techniques : 
- Règlement de la consultation  
- CCAP Travaux conservatoire 
- DPGF des trois entreprises retenues 
- Index BT. 
 

Document réponse 

Documents 
papier 

Fichiers 
numériques 

 

 
 

 
DT3.pdf 
DT4.pdf 

Dossier DT5 
DT6.pdf 

 

DR2.xls 

ON DEMANDE  
Sur l’onglet DR2.1, analyse de la valeur technique, vous devez : 

2.1. Saisir les notes des entreprises 1 et 2 et calculer la note ramenée sur 20. 
Sur l’onglet DR2.2, actualisation, vous devez : 

2.2. Calculer le coefficient d'actualisation BT02 de l'entreprise 2. Actualiser le prix au mois zéro de l'offre. 
Sur l’onglet DR2.3, analyse des prix, vous devez : 

2.3. Reporter le prix actualisé de l'entreprise 2, compléter le prix de l'entreprise 1 et calculer la note  
       ramenée sur 20. 

Sur l’onglet DR2.4, jugement des offres, vous devez : 
2.4 Noter le coefficient de pondération en % de la valeur technique et du prix de la prestation ainsi que     
      leur formule respective. 
2.5. Calculer les notes pondérées de la valeur technique et du prix de la prestation de chaque entreprise. 
2.6. Calculer les notes finales et classer vos entreprises, en déduire l'entreprise choisie. 
2.7. Enregistrer votre travail sous le nom" DR2 suivi de votre n° de candidat". 
2.8. Inscrire votre numéro de candidat sur les onglets DR2.1 à DR2.4. 
2.9. Imprimer vos DR2.1 à DR2.4 en format A3 paysage. 

ON EXIGE  
- des critères de choix des offres exacts ; 
- des valeurs techniques justes ; 
- une saisie des offres cohérente et un prix actualisé ; 
- une note de prix de la prestation convenablement calculée ; 
- un classement des entreprises et un choix de l'entreprise justes. DE2 

Renseignements complémentaires à l’étude n°2 : 
 

Suite à la lecture du dossier technique des trois entreprises, l’architecte vous donne les 
indications suivantes : 

 

 Entreprise 1 Entreprise 2 Entreprise 3 

Fournitures et 
fournisseurs 

(Coef.5) 
Très intéressant 

Partiellement 
suffisant 

Partiellement 
suffisant 

Programme 
d'exécution et 

phasage travaux 
(Coef.3) 

Bon et avantageux 
Partiellement 

suffisant 
Suffisant 

Procédés 
d'exécution et 

moyens (Coef.5) 
Bon et avantageux 

Partiellement 
suffisant 

Suffisant 

Mesure d'hygiène 
et sécurité (Coef.3) 

Bon et avantageux Suffisant 
Partiellement 

suffisant 

Démarche 
qualitative et 

environnementale 
(Coef.4) 

Suffisant 
Partiellement 

suffisant 
Bon et avantageux 

 

Courrier de la MOA : 
 
Lors de l'ouverture des plis, il est apparu que l'entreprise n° 2 a répondu à l'appel d'offres 
sur la base du mois zéro "Mai 2012". Ce mois n'étant pas le mois zéro de référence 
convenu dans la CCAP, je vous demanderais d'actualiser le prix de l'entreprise suivant les 
modalités convenues dans le CCAP. 
 
Formule actualisation à prendre en compte : 
 
BT à prendre en compte : BT02 : entreprise générale 
 
Formule du coefficient d'actualisation : 
 
Coefficient actualisation = BTn/BT0 


